
L'industrie mise sur les futurs bacs pro 

Entreprises et fédérations de l'industrie profitent de la réforme du lycée professionnel 
pour s'impliquer dans la rénovation des diplômes et peser sur la carte des formations, 
explique L’Usine Nouvelle, qui souligne l’action de l’UIMM : la fédération de la 
métallurgie a ainsi travaillé avec l'Éducation nationale, pour refondre le bac « systèmes 
numériques », qui remet l'électronique au programme. Il pourra être complété par une 
année de spécialisation, un bac +1 appelé « mention complémentaire », en 
cybersécurité ou en réparation de produits électroniques. Dans un entretien, Carole 
Grandjean dit avoir « besoin que les entreprises s'engagent avec [eux] pour travailler 
sur le contenu des formations ». Quant à la carte des formations, celles qui ne mènent 
ni à un emploi ni à une poursuite d'études seront fermées, a annoncé Emmanuel 
Macron. « Cela concerne très peu de formations industrielles », assure à L'Usine 
Nouvelle la ministre déléguée à l'Enseignement et à la Formation professionnelle. 
(L’Usine Nouvelle, p.42) 

 


